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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Direction Régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement DIGNE-les-BAINS, le 

de Provence-Alpes-Côte d'Azur 2 Î JAN : eg 
Unité Territoriale des Alpes du Sud 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2011- AS G 
autorisant la Société Alpes du Sud Matériaux à poursuivre l'exploitation 

à ciel ouvert de la carrière de dolomies, 

au lieu-dit Ravin de Barissi 
sur le territoire de la commune de Peyroules 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu le code de l'environnement, 

Vu le Code Minier ; 

Vu la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive et son décret 
d'application n° 2002-89 du 16 janvier 2002, 

Vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrière, 

Vu l'arrêté ministériel du 28 octobre 2010 fixant la liste des types de déchets inertes admissibles 
ainsi que les conditions d’exploitation, 

Vu l'arrêté préfectoral n°98-2480 du 27/11/1998 modifié par l'arrêté n°98-2670 du 15/12/1998 
et par l’arrêté n°2009-104 du 22/01/2009 autorisant l’entreprise Alpes du Sud Matériaux à 
exploiter une carrière de dolomies sur la commune de PEYROULES, aux lieu-dit “Ravin de 

Barissi”, 

Vu la demande en date du 16 mars 2010 par laquelle Monsieur Arnaud MOREL, Directeur des 
carrières d'Eiffage Travaux Publics Méditerranée, sollicite l'autorisation de poursuivre 

l’exploitation à ciel ouvert d'une carrière de dolomies sur le territoire de la commune de 
PEYROULES, 

Vu les avis exprimés au cours de la consultation administrative et l’enquête publique, 

Vu l'avis et les propositions du Directeur Régional de l'Environnement, de l’ Aménagement et du 
Logement de la région PROVENCE ALPES COTE D’AZUR en date du 18 novembre 2010, 

Vu l'avis favorable de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites, 
formation spécialisée “Carrières”, en date du 10 janvier 2011 

DREAL PACA 
Unité Territoriale des Alpes du Sud 

rue des Artisans 

Zone Industrielle Saint Joseph 

04100 MANOSQUE



L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et sous réserve du respect des 

prescriptions du présent arrêté. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières 

et aux installations de premiers traitements des matériaux s’imposent de plein droit à l’exploitant. 

Les dispositions plus contraignantes fixées par le présent arrêté s’y substituent. 

L'autorisation est accordée sans préjudice des dispositions des autres réglementations en vigueur. 

3. Caractéristiques de l'autorisation 

La parcelle concernée est la suivante : 

  

  

      

Parcelles Superficie 

Numéro Section 

126 WO 5ha 4a 

    
  

L'autorisation est accordée pour une durée de 30 ans à compter de la notification du présent arrêté, 

remise en état incluse sur la base du plan d’exploitation joint. 

Elle vaut pour une production maximale de 50 000 tonnes par an. 

Elle est accordée sous réserve des droits des tiers et n'a d'effet que dans les limites du droit à 

propriété du bénéficiaire et des contrats de fortage dont il est titulaire. 

CHAPITRE II : DISPOSITIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES 

4, Dispositions préliminaires 

4,1- Information du public 

L'exploitant est tenu, avant le début de l'exploitation, de mettre en place sur chacune des voies 

d'accès au chantier des panneaux indiquant en caractères apparents son identité, la référence de 

l'autorisation, l'objet des travaux et l'adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut 

être consulté. 

4.2-  Bornage 

Préalablement à la mise en exploitation des carrières à ciel ouvert, l'exploitant est tenu de placer : 

1- des bornes en tous les points nécessaires pour déterminer le périmètre de l'autorisation 

2- le cas échéant, des bornes de nivellement 

Ces bornes doivent demeurer en place jusqu'à l'achèvement des travaux d'exploitation et de remise 

en état du site. 

43- Accès à la carrière 

L'accès à la voirie publique est aménagé de telle sorte qu'il n'aggrave pas la situation de risque pour 

la sécurité publique. 

L'accès à la carrière est contrôlé durant les heures d'activité



6.5- Conduite de l'exploitation 

L'exploitation sera conduite suivant la méthode et le phasage définis dans le dossier de demande 

d’autorisation. 

6.6- Distances limites et zones de protection 

L'accès aux zones dangereuses des travaux d'exploitation est interdit par une clôture efficace ou tout 

autre dispositif équivalent et le danger est signalé par des pancartes. 

Les bords des excavations sont tenus à distance horizontale d’au moins 10 mètres des limites du 

périmètre sur lequel porte l'autorisation, ainsi que de l’emprise des éléments de surface dont 

l’intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publique. 

De plus, l'exploitation du gisement à son niveau le plus bas sera arrêtée à compter du bord supérieur 

de la fouille à une distance horizontale telle que la stabilité des terrains avoisinants ne soit pas 

compromise. Cette distance prend en compte la hauteur totale des excavations, la nature et 

l'épaisseur des différentes couches présentes sur toute cette hauteur. 

L'exploitant doit prendre toutes dispositions d'usage pour les travaux au voisinage des lignes 

électriques et des canalisations enterrées (ou toute autre installation tel que voie SNCF, 

Aulioroute, …… ) 

6.7- Registres et plans 

Il est établi un plan d'échelle adaptée à la superficie de l'exploitation. Ce plan est mis à jour au 

moins une fois par an. 

Sur ce plan sont reportés : 

- les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploïter ainsi que ses abords dans un 

rayon de 50 mètres et avec un repérage par rapport au cadastre, 

- les bords de la fouille, 

- es courbes de niveau ou cotes d'altitude des points significatifs, 

- les zones remises en état, y compris les zones réaménagées avec des déchets inertes, 

___ des éléments de la surface dont l'intégrité de l'emprise conditionne le respect de la sécurité 

et de la salubrité publiques. 

Ce plan est transmis chaque début d’année civile à l'inspection des installations classées. 

6.8- Rapport annuel 

Chaque année l’exploitant adressera à l'inspection des installations classées un rapport auquel 

pourront être annexés les plans et les bilans des mesures imposées par le présent arrêté. 

6.9- Transport des matériaux 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent sans préjudices des articles L 131-8 et L 141-9 du 

Code de la Voirie Routière. 

6.10- Remise en état 

La remise en état du site sera coordonnée à l’exploitation et sera terminée à l’expiration de la 

présente autorisation. 

Elle sera conduite suivant les propositions du dossier de demande d’autorisation.



8. Intégration dans le paysage 

L'ensemble du site est maintenu propre. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en 

bon état de propreté. 

Les surfaces en dérangement ( zones décapées, zones en exploitation, zones en cours de remise en 

état ) sont chacune d'elles limitées au minimum afin de limiter l'impact paysager tout en permettant 

d'assurer la sécurité des travailleurs et la bonne valorisation du gisement. 

9. Prélèvement d’eau 

  

Un système de pompage d'eau dans la nappe phréatique doit remplacer le prélèvement actuel dans 

la zone humide du Plan de l’Arbre dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent 

arrêté. 

Il doit être muni d’une dispositif de mesure totalisateur de la quantité d'eau prélevée. 

Ce dispositif doit être relevé tous les mois. Le résultat de ces mesures doit être enregistré et tenu à la 

disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Les mesures de débit seront consignées et chaque année l’exploitant adressera à l'inspection des 

installations classées et au service chargé de la police des eaux un bilan des consommations d’eau. 

10. Pollution des eaux 

  

Les dispositions nécessaires sont prises pour qu'il ne puisse y avoir en utilisation normale ou en cas 

d'accident, déversement de matières dangereuses ou insalubres vers le milieu naturel, en particulier : 

I - Le ravitaillement et l'entretien des engins de chantier sont réalisés sur une aire étanche entourée 

par un caniveau et reliée à un point bas étanche permettant la récupération totale des eaux ou des 

liquides résiduels. 

II - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité inférieure ou égale à 250 

litres, la capacité de rétention peut être réduite à 20% de la capacité totale des fûts associés sans être 

inférieure à 1000 Litres ou à la capacité totale lorsqu'elle est inférieure à 1000 litres. 

III - Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés et doivent être soit réutilisés, 

soit éliminés comme les déchets. 

Les eaux pluviales ayant ruisselé sur la surface d’exploitation n’entraînent pas d’augmentation du 

taux de matières en suspension dans le milieu naturel.



L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 

équivalents pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en 
l’absence des bruits générés par l’établissement). 

14-2:Engins de transport 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de la carrière, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être 

conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, les engins utilisés dans la carrière doivent 

être conformes au décret n 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l'article 2 

de la loi n° 92.1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et relatives aux objets 

bruyants et aux dispositifs d'insonorisation. 

14-3:Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 

haut-parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la 

prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents ou à la sécurité des personnes. 

14-4:Contrôles acoustiques 

Un contrôle des niveaux sonores pourra être réalisé à la demande de l’Inspection des Installations 

Classées. 

Les résultats des mesures (émergences et niveaux de bruit en limite de propriété) sont tenus à la 

disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

15. Vibrations 

Les tirs de mines ne doivent pas être à l'origine de vibrations susceptibles d'engendrer dans les 

constructions avoisinantes des vitesses particulaires pondérées supérieures à 10 mm/s mesurées 

suivant les trois axes de la construction. 

La fonction de pondération du signal mesuré est une courbe continue définie par les points 

caractéristiques suivants : 

  

  

  

  

  

Bande de fréquence (en Hertz) Pondération du signal 

l 5 

5 1 

30 l 

80 3/8         
On entend par constructions avoisinantes les immeubles occupés ou habités par des tiers ou affectés 

à toute autre activité humaine et les monuments. 

Pour les autres constructions, des valeurs limites plus élevées peuvent être fixées par l'arrêté 

d'autorisation, après étude des effets des vibrations mécaniques sur ces constructions. 

Le respect de la valeur limite fixée à l’article 22.2 I de l’arrêté du 22 septembre 1994 est vérifié dès 

les premiers tirs réalisés sur la carrière.



16-5S:Remise en état non conforme à l’arrêté d’autorisation 

Toute infraction aux prescriptions relatives aux conditions de remise en état constitue, après mise en 

demeure, un délit conformément aux dispositions de l’article L514-11 du Code de l’Environnement. 

17. Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode l'utilisation ou à leur 

voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation ou des prescriptions du présent arrêté sera portée, avant sa réalisation, à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

18. Accident ou imcident 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L.511 du Code 
de l’Environnement doit être signalé immédiatement à l'inspecteur des installations classées. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modifier 
en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que l'inspecteur 
des installations classées n'en a pas donné son accord et, s'il y a lieu, après autorisation de l'autorité 
judiciaire, indépendamment des dispositions de police prévues par le R.G.L.E. 

19. Contrôles et analyses 

L'inspecteur des installations classées pourra demander que des prélèvements, des contrôles ou des 
analyses soient effectués par un organisme indépendant, dont le choix sera soumis à son 
approbation, s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions du 

présent arrêté ; les frais occasionnés par ces interventions seront supportés par l'exploitant. 

Il pourra demander en cas de nécessité la mise en place et l'exploitation aux frais de l'exploitant 
d'appareils pour le contrôle des émissions, des bruits, des vibrations ou des concentrations des 

matières polluantes dans l'environnement. 

20. Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté seront 
conservés cinq ans à la disposition de l'inspecteur des installations classées qui pourra, par ailleurs, 
demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

21. Commission de suivi et de concertation 

La réunion d’une commission locale de suivi et de concertation sera organisée dès la première 

année de reprise de l’exploitation puis à l’initiative d’un de ses membres. 

Cette commission comprendra notamment un représentant : 

- De la municipalité de Peyroules 
- D'un représentant du Parc Naturel Régional du Verdon 
-_ D'une association de protection de l’environnement


